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ACCORD CANADA-ONTARIO SUR
L'AMENAGEMENT DES FERMES

Le ministre fédéral de l'Agriculture, Monsieur

H.A. Oison, et le ministre de l'Agriculture de

l'Ontario, M. W.A. Stewart, ont signé reçemment un

accord d'application du Programme de développement

des petites fermes en Ontario. L'objectif essentiel

de ce programme est d'aider les agriculteurs à créer

des exploitations familiales plus rentables ou, s'ils

le désirent, à améliorer leurs chances de s'orienter

vers un métier non agricole, ou encore de prendre

leur retraite.
"Nous voulons donner au petit cultivateur la

chance de réaliser son rve, a dit M. Oison, qu'il

s'agisse pour lui de créer une exploitation rentable,

de type commercial, ou de pouvoir quitter l'agricul-

ture s'il ne veut plus - ou ne peut plus - persévérer

dans cette voie à cause du genre de travail ou de

l'endettement trop lourd qui s'ensuivrait. Ce program-

me, mis au point par le Gouvernement fédéral, favori-

sera l'aménagement d'exploitations familiales renta-

bles et de collectivités rurales prospères," a ajouté

M. Oison.
Le Programme de développement des petites

fermes comprend le transfert des terres, l'aide aux

acheteurs et aux vendeurs de terres, des services de

renseignements, de conseillers agricoles et de ges-

tion des fermes.
Les objectifs de l'accord Canada-Ontario sont

de faciliter les transferts de terres en vue de consti-

tuer des exploitations viables de type familial et

d'aider les propriétaires exploitant de petites fermes

à convertir en espèces.leur bien-fonds.

Le Canada et l'Ontario formeront un comité

mixte pour coordonner le Programme de développe-

ment des petites fermes avec les services fédéraux

et provinciaux.
Le Gouvernement fédéral établira un Comité con-

sultatif national sur le développement des petites

fermes, chargé de recommander au ministre fédéral de

l'Agriculture et aux autres autorités les mesures

politiques à prendre dans ce domaine.
Le Gouvernement provincial fournira les ser-

vices de conseillers ruraux et de gestion agricole

pour la mise en oeuvre du programme en Ontario. Le

Gouvernement fédéral mettra à la disposition des

agriculteurs un service central de renseignements.

L'Ontario est la deuxième province, apreE

l'Alberta, à conclure un accord de cette nature avec

le Gouvernement fédéral.

Autrement dit, du point de vue physiologique,
vous avez au moins le minimum d'aptitude, compte

tenu de votre âge, pour accomplir une journée de

travail dans les Forces armées canadiennes.

"La course d'un mille et demi n'est en sorte,

qu'un étalon qui nous permet de mesurer, deux fois

l'an l'aptitude physique de notre personnel," ex-

plique le major W.E. Tatarchuk, officier responsable

des programmes de conditionnement physique au

quartier général des Forces armées à Ottawa. 'Il ne

faudrait pas croire, ajoute-t-il, que notre programme

d'aptitude ne consiste qu'en cette course."

Le mot d'ordre aujourd'hui est aerobics, mot

anglais prononcé "air-o-bix". En quelques mots, il

s'agit d'un programme, en vigueur à longueur d'année,

qui vise à augmenter le rendement du coeur et des

poumons au moyen d'une activité physique variée.

Toute activité qui tend à développer et à favoriser

le passage de l'oxygène dans le corps est donc un

exercice aerobics.

UN COMPLÉMENT: LE 5BX

Le major Tatarchuk estime que la publicité qu'on a

faite au sujet de l'abandon par les Forces armées

des anciens programmes 3X et 10BX de lARC, et

de l'adoption du programme aerobics, a peut-être

provoqué une certaine confusion parmi nombre de

personnes. Les Forces armées considèrent le pro-

gramme aerobics comme un moyen, pour tous leurs

membres, d'atteindre un niveau minimal d'aptitude

physique. Dans le cas de certains personnels af-

fectés à des tâches qui exigent un plus grand ren-

rlo-m.ant nhvsiaue. le programme aerobics est complété


